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Artic le  401-1.01  

 
Champ d'application du livre quatrième 

 
Sans préjudice des disposi t ions pert inentes des conventions SOLAS et  MARPOL, les  
disposi t ions du présent  l ivre s 'appliquent  aux cargaisons pouvant  être  chargées à  bord des 
navires  quand,  de par  leur  nature ou leur  mode de t ransport ,  e l les  const i tuent  un danger 
pour  le  navire  ou les personnes qui  y sont  embarquées ou pour  l 'environnement.  Toutefois,  
le  ministre  chargé de la  marine marchande peut  accepter  toutes  autres  disposi t ions 
réglementaires d 'un Etat  membre de l 'Union Européenne ou d 'un autre  Etat  par t ie  à  
l 'accord inst i tuant  l 'Espace Economique Européen sous réserve qu'el les  assurent  un niveau 
de sécuri té  équivalent .  
 
Les présentes disposi t ions ne s 'appliquent  pas aux provisions de bord ni  au matériel  
d 'armement du navire .  

 
 

Article  401-1.02  
(modif ié  par arrêté du 19/02/99) 

 
Définit ions 

 
Aux fins du l ivre  quatr ième,  on entend par  :  
 
« Convention SOLAS » :  la  convention internat ionale  de 1974 pour  la  sauvegarde de la  vie  
humaine en mer  et   ses amendements en vigueur  au 1e r  jui l le t  1998.  
 
« Convention MARPOL » :  la  convention internat ionale  de 1973 pour  la  prévention de la  
pollut ion par  les navires e t  son protocole  de 1978 et  leurs amendements en vigueur  au 1 e r  
j anvier  1998.  
 
« Code I .M.D.G » :  le  code mari t ime internat ional  des marchandises dangereuses,  e t  ses  
amendements en vigueur  au 1e r  j anvier  1999 Y sont  également incluses les matières 
radioact ives visées par  le  recuei l  INF.  
 
« Recueil  INF » :  le  recuei l  des règles  prat ique pour la  sécuri té  du transport  de 
combust ible  i r radié ,  de plutonium et  de déchets for tement  radioact i fs  en fûts à  bord des 
navires,  adopté  le  4  novembre 1993 par  la  Résolut ion A.748(18)  de l’OMI et  amendé par  
la  Résolut ion A.853(20)  le  27 novembre 1997.  
 
« Recueil  IBC » :  le  recuei l  internat ional  de règles  relat ives à  la  construct ion et  à  
l ’équipement des navires t ransportant  des produits  chimiques en vrac,  de l’OMI et  ses 
amendements en vigueur  au 1e r  jui l le t  1998.  
 
« Recueil  BCH » :  le  recuei l  de règles  relat ives à  la  construct ion et  à  l 'équipement des 
navires t ransportant  des produits  chimiques dangereux en vrac et  ses amendements en 
vigueur  au 1e r  jui l le t  1998.  
 
« Recueil  IGC » :  le  recuei l  internat ional  de règles  relat ives à  la  construct ion et  à  
l 'équipement des navires t ransportant  des gaz l iquéfiés en vrac et  ses amendements en 
vigueur  au 1e r  jui l le t  1998.  
 
« Recueil  GC » :  le  recuei l  de règles  relat ives à  la  construct ion et  à  l 'équipement des 
navires t ransportant  des gaz l iquéfiés en vrac et  ses amendements appl icables.  
 
« Recueil  BC » :  le  recuei l  de règles prat iques pour la  sécuri té  du transport  des cargaisons 
sol ides en vrac et  ses amendements appl icables.  
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« Recueil  internat ional  de règles sur  les  grains »,  le  recuei l  internat ional  des règles de 
sécuri té  pour le  t ransport  des grains en vrac que le  comité de la  sécuri té  mari t ime de 
l 'O.M.I .  a  adopté  par  la  Résolut ion MSC.23(59)  e t  ses amendements applicables.  
 
L'expression « en vrac » signifie  :  chargé directement  dans les espaces à  cargaison d 'un 
navire ,  sans être  retenu par  aucune forme de disposi t i f  intermédiaire  ;  cet te  expression 
désigne également  les matières chargées dans une barge à  bord d 'un navire  porte-barges.  

 
 

Article  401-1.03  
 

Equipements de protection individuelle 
 

Lors de la  détermination des équipements de protect ion individuelle  à  embarquer  eu égard 
à la  nature des marchandises à  t ransporter ,  i l  sera tenu compte des prescript ions du 
paragraphe 2.6  de l 'ar t ic le  221-4.54.  
 
 

Article  401-1.04  
 

Déclaration de chargement 
 
1 .  Aux fins du présent  ar t ic le ,  on entend par :  
 
« Marchandises dangereuses ».  
 
-  les marchandises dangereuses mentionnées dans le  code IMDG ;  
-  les  produits  chimiques l iquides dangereux mentionnés au chapitre  17 du recueil  IBC ;  

et  
-  les gaz l iquéfiés mentionnés au chapi tre  19 du recuei l  IGC. 
 
« Marchandises polluantes » :  
 
-  les hydrocarbures te ls  que définis à  l 'annexe I  de la  convention MARPOL ;  
-  les substances l iquides nocives te l les que définies à  l 'annexe II  de la  convention 

MARPOL ;  et  
-  les substances nuisibles te l les que définies à  l 'annexe III  de la  convent ion MARPOL. 
 
2 .  Tout  navire  français ou étranger  t ransportant  des marchandises dangereuses ou 
pol luantes doi t  déposer  ou t ransmettre  une déclarat ion de chargement au chef du centre  de 
sécuri té  des navires  compétent  à  raison du port  de départ  avant  l 'apparei l lage.  
 
3 .  La déclarat ion doit  contenir  toutes les informations mentionnées à  l 'annexe 401-1.A.1.  
 
4 .  El le  doi t  ê t re  not i fiée au chef de centre  par  le  capi taine ou l 'armateur  ou l 'affréteur  ou 
le  gérant  et ,  à  défaut ,  par  l 'agent  qui  effectue les  formali tés  d 'expédit ion du navire .  
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ANNEXE 401-1.A.1 
(modif iée  par arrêté  du 19/02/99) 

 
INFORMATIONS CONCERNANT LES NAVIRES TRANSPORTANT DES 

MARCHANDISES DANGEREUSES OU POLLUANTES 
 
1.  Nom et  indicat i f  d 'appel  du navire  et ,  le  cas échéant ,  numéro OMI d’ident i ficat ion ;  
 
2 .  National i té  du navire  ;  
 
3 .  Longueur  et  t i rant  d 'eau maximum du navire  au départ  ;  
 
4 .  Port  de dest inat ion ;  
 
5 .  Heure probable  d 'arr ivée ;  
 
6 .  Heure probable d 'apparei l lage ;  
 
7 .  I t inéraire  envisagé ;  
 
8 .  Appellat ion technique exacte (désignat ion officiel le  de t ransport)  des marchandises 
dangereuses ou polluantes ;  
 

-  numéros ONU at tr ibués par  les  Nations Unies,  le  cas échéant  ;  
-  c lassificat ion des marchandises dangereuses déterminée conformément au code 

IMDG et  aux recuei ls  IBC et  IGC ;  
-  le  cas échéant ,  catégorie  du navire  au sens du recuei l  INF ;  
-  quanti tés  et  emplacement  des engins de t ransport  (ci ternes mobiles ,  conteneurs ,  

véhicules  ci ternes rout iers ,  véhicules  rout iers)  t ransportant  des marchandises 
dangereuses ;  

 
9 .  Confirmation de la  présence à  bord d 'une l iste ,  d 'un manifeste  ou d 'un plan de 
chargement approprié  précisant  en détai l  les marchandises dangereuses ou pol luantes à  
bord du navire  et  leur  emplacement .  
 
10.  Nombre de personnes composant  l ’équipage à  bord.  


